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Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	cet	
article,	ces	frais	correspondent,	pour	chaque	société,	à	la	
somme	de	la	quote-part	minimale	fixée	par	le	gouverne-
ment	et	de	la	proportion	de	ces	frais	qui	correspond	à	celle	
qui	existe	entre	les	revenus	bruts	au	Québec	de	la	société	
au	cours	de	l’année	précédente	sur	le	total	des	revenus	
analogues	de	toutes	les	sociétés	de	fiducie	autorisées	pour	
la	même	période;

Attendu	que,	 en	vertu	du	 troisième	alinéa	de	cet	
article,	l’écart	constaté	entre	la	prévision	des	frais	qui	
doivent	être	engagés	pour	l’application	de	la	présente	loi	
pour	une	année	et	ceux	réellement	engagés	pour	la	même	
année	doit	être	reporté	sur	les	frais	analogues	déterminés	
par	le	gouvernement	pour	l’année	suivant	ce	constat;

Attendu	que	les	frais	prévus	par	l’Autorité	des	mar-
chés	financiers	pour	l’application	de	la	Loi	sur	les	sociétés	
de	fiducie	et	les	sociétés	d’épargne	pour	l’année 2022-2023 
sont	d’un	montant	de	2 068 273	$;

Attendu	 que	 les	 frais	 réellement	 engagés	 par	 
l’Autorité	des	marchés	financiers	pour	l’application	de	la	
Loi	sur	les	sociétés	de	fiducie	et	les	sociétés	d’épargne	
pour	l’année 2021-2022	ont	été	supérieurs	de	220 676	$	
au	montant	des	frais	prévus;

Attendu	qu’il	y	a	 lieu	de	déterminer	 les	 frais	qui	
doivent	être	engagés	par	l’Autorité	des	marchés	financiers	
pour	l’application	de	la	Loi	sur	les	sociétés	de	fiducie	et	les	
sociétés	d’épargne	pour	l’année 2022-2023 à	un	montant	
de 2 288 949	$ à être	réparti	entre	les	sociétés	de	fiducie	
autorisées	au	cours	de	l’année 2021-2022;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	fixer	la	quote-part	minimale	
de	ces	frais	qui	doit	être	perçue	de	chaque	société	autori-
sée	au	cours	de	l’année	2021-2022	à	un	montant	de 575	$;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que	les	frais	qui	doivent	être	engagés	par	l’Autorité	
des	marchés	financiers	pour	l’application	de	la	Loi	sur	
les	sociétés	de	fiducie	et	les	sociétés	d’épargne	(chapitre 
S-29.02)	pour	l’année 2022-2023	soient	déterminés	à	un	
montant	de 2	288	949	$	à	être	réparti	entre	les	sociétés	de	
fiducie	autorisées	au	cours	de	l’année	2021-2022;

Que	 la	 quote-part	minimale	 de	 ces	 frais	 qui	 doit	
être	 perçue	 de	 chaque	 société	 autorisée	 au	 cours	 de	 
l’année	2021-2022	soit	fixée	à	un	montant	de	575	$.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

80148

Gouvernement	du	Québec

Décret 1040-2023, 21	juin	2023
Concernant la	détermination	des	frais	qui	doivent	
être	engagés	par	l’Autorité	des	marchés	financiers	pour	
l’application	de	la	Loi	sur	les	institutions	de	dépôts	et	
la	protection	des	dépôts	et	à	la	charge	des	institutions	
de	dépôts	autorisées	ainsi	que	de	la	quote-part	de	ces	
frais	qui	doit	être	perçue	de	chaque	institution	de	dépôt	
pour	l’année	2022-2023

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle 56.1	de	la	Loi	sur	les	institutions	de	dépôts	et	la	pro-
tection	des	dépôts	(chapitre	I-13.2.2),	les	frais	qui	doivent	
être	engagés	par	l’Autorité	des	marchés	financiers	pour	
l’application	des	dispositions	de	cette	loi	autres	que	celles	
des	titres	III	et	VI	et	de	l’article	45.2	sont	à	la	charge	des	
institutions	de	dépôts	autorisées	et	ils	sont	déterminés	
annuellement	par	le	gouvernement	en	fonction	des	prévi-
sions	qu’elle	lui	fournit;

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	cet	
article,	ces	frais	correspondent,	pour	chaque	institution	
de	dépôts,	à	la	somme	de	la	quote-part	minimale	fixée	par	
le	gouvernement	et	de	la	proportion	de	ces	frais	qui	corres-
pond	à	celle	qui	existe	entre	les	revenus	bruts	au	Québec	
de	l’institution	de	dépôts	au	cours	de	l’année	précédente	
sur	le	total	des	revenus	analogues	de	toutes	les	institutions	
de	dépôts	autorisées	pour	la	même	période;

Attendu	que,	 en	vertu	du	 troisième	alinéa	de	cet	
article,	l’écart	constaté	entre	la	prévision	des	frais	qui	
doivent	être	engagés	pour	l’application	de	cette	loi	pour	
une	année	et	ceux	réellement	engagés	pour	la	même	année	
doit	être	reporté	sur	les	frais	analogues	déterminés	par	le	
gouvernement	pour	l’année	suivant	ce	constat;

Attendu	que	les	frais	nets	prévus	par	l’Autorité	des	
marchés	financiers	pour	l’application	de	la	Loi	sur	les	
institutions	de	dépôts	et	la	protection	des	dépôts	pour	
l’année 2022-2023	sont	d’un	montant	de	495	201	$;

Attendu	 que	 les	 frais	 réellement	 engagés	 par	 
l’Autorité	des	marchés	financiers	pour	l’application	de	
la	Loi	sur	les	institutions	de	dépôts	et	la	protection	des	
dépôts	 pour	 l’année	 2021-2022	ont	 été	 supérieurs	 de	
6426	$	au	montant	des	frais	prévus;

Attendu	qu’il	y	a	 lieu	de	déterminer	 les	 frais	qui	
doivent	être	engagés	par	l’Autorité	des	marchés	finan-
ciers	pour	l’application	des	dispositions	de	la	Loi	sur	les	
institutions	de	dépôts	et	la	protection	des	dépôts	autres	
que	celles	des	 titres	 III	et	VI	et	de	 l’article	45.2	pour	 
l’année 2022-2023 à	un	montant	de	501	627	$,	à	être	réparti	
entre	les	institutions	de	dépôts	autorisées	au	cours	de	
l’année	2021-2022;

© Éditeur officiel du Québec, 2023



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 5 juillet 2023, 155e année, no 27 3117

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	fixer	la	quote-part	mini-
male	de	ces	frais	qui	doit	être	perçue	de	chaque	institution	
de	dépôts	autorisée	au	cours	de	l’année	2021-2022	à	un	 
montant	de	575	$;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que	les	frais	qui	doivent	être	engagés	par	l’Autorité	des	
marchés	financiers	pour	l’application	des	dispositions	de	
la	Loi	sur	les	institutions	de	dépôts	et	la	protection	des	
dépôts	(chapitre	I-13.2.2)	autres	que	celles	des	titres	III	
et	VI	et	de	l’article	45.2	pour	l’année 2022-2023	soient	
déterminés	 à	 un	montant	 de	 501	 627	$	 à	 être	 réparti	
entre	les	institutions	de	dépôts	autorisées	au	cours	de	
l’année	2021-2022;

Que	la	quote-part	minimale	de	ces	frais	qui	doit	être	
perçue	de	chaque	institution	de	dépôts	autorisée	au	cours	
de	l’année	2021-2022	soit	fixée	à	un	montant	de	575	$.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

80149

Gouvernement	du	Québec

Décret 1041-2023, 21	juin	2023
Loi	sur	l’administration	fiscale 
(chapitre	A-6.002)

Remise d’impôt relative au Programme de solidarité 
sociale et au Programme de revenu de base  
pour l’année d’imposition 2022

Concernant	le	Règlement	de	remise	d’impôt	relative	
au	Programme	de	solidarité	sociale	et	au	Programme	de	
revenu	de	base	pour	l’année	d’imposition	2022

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	94	
de	la	Loi	sur	l’administration	fiscale	(chapitre	A-6.002),	le	
gouvernement,	lorsqu’il	le	juge	avantageux	pour	le	bien	
public	et	pour	épargner	au	public	de	graves	inconvénients	
ou	aux	individus,	de	l’oppression	ou	de	l’injustice,	peut	
notamment	remettre	tout	montant	payable	ou	rembourser	
tout	montant	payé	à	l’État	concernant	toute	matière	qui	se	
trouve	dans	les	limites	des	pouvoirs	du	Parlement;

Attendu	que,	 en	 vertu	 du	deuxième	 alinéa	de	 cet	
article,	cette	remise	peut	être	faite	notamment	en	vertu	
d’un	règlement	général;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	12	
de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	R-18.1),	un	projet	de	
règlement	peut	être	édicté	sans	avoir	fait	l’objet	de	la	publi-
cation	préalable	prévue	à	l’article	8	de	cette	loi,	lorsque	
l’autorité	qui	l’édicte	est	d’avis	que	le	projet	vise	à	établir,	
modifier	ou	abroger	des	normes	de	nature	fiscale;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	13	de	cette	loi,	le	
motif	justifiant	l’absence	d’une	telle	publication	doit	être	
publié	avec	le	règlement;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	18	de	cette	loi,	un	
règlement	peut	entrer	en	vigueur	dès	la	date	de	sa	publi-
cation	à	la	Gazette officielle du Québec,	lorsque	l’autorité	
qui	l’a	édicté	est	d’avis	que	le	règlement	établit,	modifie	
ou	abroge	des	normes	de	nature	fiscale	et	le	motif	justi-
fiant	une	telle	entrée	en	vigueur	doit	être	publié	avec	le	
règlement;

Attendu	que,	de	l’avis	du	gouvernement,	le	Règlement	
de	remise	d’impôt	relative	au	Programme	de	solidarité	
sociale	et	au	Programme	de	revenu	de	base	pour	l’année	
d’imposition	2022	annexé	au	présent	décret	établit,	modifie	
ou	abroge	des	normes	de	nature	fiscale;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	97	de	la	Loi	sur	l’administration	fiscale,	tout	règlement	
adopté	en	vertu	de	cette	loi	entre	en	vigueur	à	la	date	de	
sa	publication	à	la	Gazette officielle du Québec	ou	à	toute	
date	ultérieure	qui	y	est	fixée;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que	 le	 Règlement	 de	 remise	 d’impôt	 relative	 au	
Programme	de	 solidarité	 sociale	 et	 au	Programme	de	
revenu	de	base	pour	l’année	d’imposition	2022,	annexé	
au	présent	décret,	soit	édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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